
MIEUX VAUT PRÉVENIR !
N’ouvrez pas sans vérification la porte d’entrée principale de la résidence ;

Verrouillez toujours l’accès aux caves et garages privés ;

Ne gardez aucun objet de valeur dans les garages et caves ;

Sécurisez les vélos de manière supplémentaire dans les caves et garages ;

Si vous rencontrez des personnes inconnues à la résidence, n’hésitez pas à les interpeller ;

Alertez immédiatement la Police en cas d’observations suspectes.

Depuis quelques mois, la Police constate une forte augmentation du nombre de 
cambriolages dans les caves et garages communs.
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PRÉVENTION DES CAMBRIOLAGES 
CAVES ET GARAGES COMMUNS

Pour plus d’informations et de conseils, renseignez-vous gratuitement  
auprès du service de prévention de la Police :

SERVICE NATIONAL DE PRÉVENTION DE L A CRIMINALITÉ

Cité Policière Grand-Duc Henri
1 A-F, rue de Trèves
L-2632 Luxembourg

(+352) 244 24 40 33
prevention@police.etat.lu
www.police.lu
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